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assistants maternels
Question écrite n° 73739

Texte de la question

Mme Marie-Anne Chapdelaine interroge Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur la compétence des départements pour l'agrément des assistants maternels et de leur formation
initiale. La question de la formation continue - à la discrétion des assistants maternels et de leurs employeurs -
reste en suspens. Elle souhaiterait savoir si une réflexion est en cours pour des modules - aux formes et
contenus à définir - obligatoires dans l'intérêt des assistants, des enfants et des familles.

Texte de la réponse

La formation initiale des assistants maternels a été rénovée en 2005. Elle a été rendue obligatoire et sa durée
portée à 120 heures (art. L. 421-14 et D. 421-44 à D. 421-52 du code de l'action sociale et des familles). Les
assistants maternels bénéficient également de droits en matière de formation continue, afin de favoriser leur
maintien dans l'emploi, le développement de leurs compétences et pour faciliter leur accès aux différents
niveaux de qualification professionnelle. La formation initiale des assistants maternels incombe aux conseils
départementaux, tandis que la formation professionnelle continue relève des employeurs et des salariés, dans le
cadre des accords de branche en vigueur. À ce titre, l'accord étendu du 21 septembre 2006, applicable depuis le
1er janvier 2007, permet l'accès des assistants maternels à la formation professionnelle continue. Depuis le
1er janvier 2015 et la création du compte personnel de formation, chaque assistant maternel qui exerce à temps
plein acquiert un droit à 24 heures de formation par an, jusqu'à un palier de 120 heures, puis à 12 heures par an
jusqu'au plafond global de 150 heures. Ce droit, qui doit être utilisé en dehors du temps d'accueil des enfants,
donne lieu à une allocation de formation. Celle-ci est versée par l'employeur une fois acceptée la demande de
formation, puis remboursée par l'AGEFOS-PME, dans le respect des orientations et priorités définies par la
commission paritaire nationale de l'emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP). Les actions de
formation continue sont également accessibles par le biais de la formation ouverte et à distance (FOAD). Ce
mode de formation répond aux attentes de personnes éloignées de leur lieu de formation, ou ne disposant pas
de temps pour une formation en présentiel, ce qui est souvent le cas des assistants maternels. La formation à
distance présente en outre, pour les salariés, l'avantage de la flexibilité et la possibilité de se former à son
propre rythme. Des freins à l'inscription des assistants maternels en FOAD peuvent cependant exister,
notamment le manque d'équipement informatique, le manque de maîtrise des outils ou la difficulté à suivre une
formation à distance. Les relais d'assistants maternels (RAM) ont notamment pour fonction d'offrir à ces
professionnels un cadre pour échanger sur leurs pratiques professionnelles comme sur leurs possibilités
d'évolution de carrière. Ils peuvent contribuer au développement de la formation professionnelle continue des
assistants maternels : - en leur facilitant l'accès à la FOAD, sous réserve de disposer des équipements et des
formateurs nécessaires ; - en les incitant à la formation et en sensibilisant les parents sur l'intérêt d'encourager
leur employé à s'inscrire dans une démarche de formation professionnelle continue. Cette sensibilisation est
d'autant plus importante que l'accord de l'employeur est nécessaire pour que le salarié suive une formation ; - en
jouant un rôle de facilitateur dans l'organisation d'actions de formation continue. À ce titre, et sous réserve des
compétences des branches professionnelles concernées et des mesures qu'elles ont prises, les RAM peuvent
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être des lieux permettant à plusieurs familles de se coordonner pour les inscriptions, de traiter les questions
relatives à la prise en charge des enfants pendant les temps de formation, ainsi que des lieux d'information des
parents sur les démarches à effectuer et les conditions financières de la mise en œuvre de la formation. Grâce à
l'ensemble de ce dispositif, l'accès à la formation continue des assistants maternels est en constante
augmentation depuis 2012. Le rapport Développement du jeune enfant, modes d'accueil, formation des
professionnels, remis par Mme Sylviane Giampino, psychologue et psychanalyste spécialiste de la petite
enfance, à la ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes le 9 mai 2016, comprend plusieurs
recommandations relatives à l'accès à la formation des assistants maternels. D'ores et déjà, le Plan d'action
pour la petite enfance de novembre 2016 a inscrit, parmi ses mesures, l'élargissement des missions des RAM,
en lien avec la Caisse nationale des allocations familiales et les services de PMI, pour en faire les pivots de la
formation continue des assistants maternels. D'autres propositions devront être étudiées en concertation avec
les représentants des professionnels du secteur, dans la mesure où elles ne recueillent pas encore
l'assentiment de l'ensemble de la profession.
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